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Congfès de l'Union syndicale suisse

les vendredi 7, samedi 8 et dimanche 9 septembre
1917, à la Maison du Peuple, à Berne

Ordre du jour :
1. Allocution d'ouverture.
2. Election du Bureau et de la Commission de

vérification des mandats.
3. Fixation du règlement de discussion, de l'ordre

du jour et communications du Bureau.
4. Eapport sur la situation du mouvement

syndical.

5. Revision des statuts de l'Union syndicale.
6. Union syndicale, Unions ouvrières et secré¬

tariats ouvriers.
7. Réorganisation du Secrétariat des ouvrières.
8. Union syndicale et Organisation de la

Jeunesse.

9. Les relations internationales.
10. Propositions des fédérations syndicales.
11. Divers.

Propositions de modification au projet de
statuts.

Au N° 6 de*la Revue syndicale était joint un
exemplaire du projet de statuts qui sera soumis
à la discussion. Nous demandions alors que les
différents groupements intéressés en fassent de
suite l'examen et envoient au Secrétariat de
l'U. S. F. S. les propositions de modification.
Voici ce que nous avons reçu à ce sujet, ainsi
que des propositions d'ordre général :

1. Fédération suisse des ouvriers sur bois :
Article premier, al. 1er: « qui se trouvent sur

le terrain de la lutte de classe prolétarienne »

au lieu du « mouvement ouvrier moderne >.
2. Art. 2. Après « Intérêts professionnels. »

Par contre, la Commission a le droit de décréter
des cotisations extraordinaires. Pour que de telles
décisions soient valables, une majorité des deux
tiers de la Commission syndicale est exigée.

Un règlement à ce sujet et concernant
l'application de ces décisions devra être élaboré par
la Commission syndicale et soumis à la votation
des fédérations si la demande en est faite.

3. Art. 3, a) Favoriser les actions uniformes
des fédérations syndicales.

c) (article supplémentaire). Abolition du
travail à domicile. Développement de l'Organisation
de la jeunesse. Réglementation du travail féminin
sur la base de: « Travail égal, salaire égal ».

f) « volontairement » doit être supprimé.
k) Coordination du travail avec le Parti

socialiste suisse lors de tâches communes.
4. Art. 5, nouvel al. 3. Lors de Congrès

extraordinaire, l'ordre du jour sera porté à la connaissance

des membres six semaines avant la
convocation.

5. Art. 6, al. 2. Les propositions au Congrès
syndical sont à remettre au Comité six semaines
avant la convocation et publiées trois semaines
avant celle-ci.

6. Art. 7. Les fédérations syndicales ont le
droit d'élire chacune deux délégués si elles
comptent plus de 1000 membres, et un délégué
en plus pour chaque 500 membres.

Les délégués des associations syndicales
locales ont voix deliberative au Congrès.

7. Art. 8. La Commission syndicale se compose

des membres du Comité et des représentants
des fédérations syndicales. Les deux tiers de
ceux-ci doivent être des ouvriers exerçant leur
profession.

Chaque fédération syndicale a droit à un
représentant au moins dans la Commission
syndicale. Les fédérations syndicales ayant plus de
3000 membres élisent deux représentants, celles
ayant plus de 5000 membres trois, etc., pour
chaque 5000 membres un représentant en plus.

Les Associations syndicales cantonales et
locales sont représentées à la Commission syndicale

et ont voix consultative.
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